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EXPQSE SUCCINCT DU SECRETAII1E GENERAL SUR LES QUESTIONS
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT

OU EN E8T LEUR EXJ\J>lEN

Conformément à l'article 11 du règleme~t intérieur provisoire du Conseil de

'écuri~é, le Secrétaire général préaente~ aUx les questionsaont le Conseil de

sécUl,':l;·té est sais! et sur le point. où en était 4·eur examen è. la date du

26 avril 1958, l'exposé suivant:

1. Question iranienne (voir 8/3890)

2. Aqc,orde spéciauxprévua à llArticle 43 ~t organisation des forces armées
'mises à la d~sposit1on du Coneeil de sécurité (voir 8/3890)

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir 8/3890)

4~ statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/3890)

5. Réglementation et réduction générales dea armements et renseignements sur
1e& ro~ces armées.deè Natio~s Unies (voir S/3890)

6. DéBlgnatio~ d'un gouverneur du Territ~ire libre de Trieste {voir 8/3890)

7. Quest).on égyptienne (voir 8/3890)

8. Question ind?nésienns (voir S/3890)

9. procédure de vote BU Conseil de sécurité (voir 8/3890)

10.. "Rapports s\~ le Territoire stratégique sous tutelle' des 11e8 du P&ci:fique,
éta.blis en exécution de la résolution adoptée le~ 7 mars .1949 pe.:r le Conseil
de sécurité (voir S/3890)

11. DelllSndes d'admission (voir 5/3890) . .
12. Qusstion de PaLestine (voir 8/3890, 8/3.916. et 8/3944)

15. Question 1Me-Pakistan (voir S/3890, 8/3895, 8/3900 ,S/39œ/Rev.1, $/3905,
8/3908, 8/3912, S/3916, S/3~1 et 8/3926) ,

14. Question tchécos1ovsque (8/3890)

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir 8/3890)
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20.

22.

16.

17.

18.

21.

27.

26.

24.

28.

25.

/...

Question d'Ha!derabad (voir 8/3890)

Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le
29 septembre 1948, par les Gouvernements de le. République française, du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique (voir S/3890)

Contrôle international de l ' énergie atomi~ue (voir S/3890)

Plainte pour invasion armée de l'île de TaT.wan (Formose)' (voir S/3890)

Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chiue (voir 8/3890)

Plainte contre le Gouvernement de 11 Iran :pour non-observation des mesures
conservatoires indiquées par la Cour internationale-de JUstice dans l'affair"
de 11~~.~l9.:lranian ail Co:p.;pany (voil:". 6/3890)

Propo8ition tendant à inviter les Etats à,adhérer a~ Protocole de Genève
de 1925 concernant la prohibition dé llarme bactérienne et à ratifier ledit
Protocole (voir 8/3890)

Demande d1enquête au sujet d'un prétendu rec~urs à la guerre bactérienne
(voir 8/3890) .

Lettre en d!:'.te du>29 ma.i 1954 J adressée au x:réaident du Conseil de sécurité
par le repr6sentant par intérim de la ThaIlande auprès de 1lOrga.nisation dei:'
Nations Unies (voir S/3890)

Câble en date du 19 juin 1954, adressé eu Président du Conseil. de sécur! té
per le Ministre des affa1~es étrangères ~u Guatemala (voir 8/3890)
Lettre en date du 8 septembre 1954, adressée ,au Président du Conseil de
sécurité par le repréBentan~des Etats-Unis dlAmérique (voir S/3890)
Lettre en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la questic-n
dthostilités dans la région de certaines fles situées au large de la Chine
continent/:!'l.e. lettre en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du
Cons~il de sécurité par le représentant de l'Ui'lion des Républiques
socialistes soviétiques, concernant la question d'actes d'agreSSion commis
par les Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Cbine dans
la région de Taiwan et dl autres îles chinoises (voir S/3890)

Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien mettant
fin au système de gestirm internationale du canal de Suez système con:firthé
et complété par la Convention du canal de Suez de 1888 (v~ir 8/3890)

Mesures que certaines Puissances, notamment la France et le Royaume-Uni
ont prises contre 11Egypte et qui mettent en danger la :paix et la sécurité
internationales et sont de graves violations de la Charte des Nations Unies
(voir 8/3890)

30. La situation en Hongrie (voir S/3890)

31. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie
(voir 8/3890)

f.
i
1.
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32. tettre eU'date dU ,30 octobre 1956,adresaée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant dé ITEgypte "(voir-S:j31390)

33. Lettr'een date du. 13 février 1958, adressée au Président du Conse;.l' d'e'
sécurité par le -représentant permanent "de.la Tunisie.) concerna:1.t ~a flple.lnt e
qe la Tunisi~ au. sujet de l Ta,ete d1agr~es;LOllCÇlnmûs par la France contre' elle
à Sakiet·Sidl-Youssef le 8 février 1958" (voir S/3967)" .

34. -- Lêttre eu da.te du 14 février 1958~ adressée au Président du Conseil de
s~curité par le représentant permanent de' la F·rance, conce.rn;;r.nt la, Il sit~e.:~ion
res~tant d~ llaide ~p~ortée par f8 Tun~~i~ à des rebelles, permettant à
ceux-ci ~e mener à partir du territoire tUbls1en des opérations d1rigêes
contre l'intégrité- du territoire français' et la: sécttrité des :per80nne~et,~,.,.', , '
<tes b,iens des. ~es.sortissant.sfranqa.isll (voir 5/3967)

35. Lettr~ en date du 20 féVl-ier 1~58, adressée au Secrétaire général par le
représentant du Soudan (voil- 8/3967) .

36. Plainte du re ~ésentant de 1.t88S conten~e dans une lettre en 1ate du
l avril 195 au Président du Conseil de- sécurité et intitulée: l'Adoption
qe mesure,s._\J.f:Bentes pour faire ce~ser les vol.s d1 aéronef's mil~ta1res des
Etats-Uni~ a:Amérigue, armés de bombes atomigues et de bcmbes à .1 '1wdrogène,
dans la direction des frontières de l'Union soviétigue'l.

Par lettre en date du 18 avril 1958 (S/3990)~ le représentant de lIUReS a

prié le Président d~ Conseil de séŒuxité ne convoQuer drurgence le 80nsell pour

11 examen de la question de 111'adoption de mesures urgentes pottr' faire cesser les

vols dl aéronefs militaires des Etats-Unis d'Amérique} armés de bombes atomiques

et de bombes à llhydrogèM} dAns la direction des frontières ë-e POnion soviétique ll
•

Le repré3entar.t de llURss a connnuniqué le même jour une décla:rat1on (8/3991) du

Mitlistre des af?airefl étrangères. de l'URSS sur la question.

A sa S13ème :=;éa.nce} tenue ].e 21 avril 1958, le Conseil da sécurité a décidé

dl inscrire la question il sou ordre du jour. Le représentant de l'URSS a présenté

un projet de résolution (S/3993) aux termes duquel le Conseil de sécurité} ayant

examiné la question proposée par l'Union soviétique et considérant que la pratique

de tels vols accrott la tension dans les relations entre les Etats, crée une

menace à la sécurité des ~euples et risque d'entrainer, si elle se poursuit,

une rupture de la paix universelle et le déclenchen:ent d' \.U1e guerre atomique

d'extermination} inviterait les Etat~wUn1a d'Acér1çne à a'abstenir dlenvo~r leura

aéronefs militaires, chargés d.e bombes atomiques et de bombes à 11 hydrogène, vers

les frontières dlautres Etats en vue de créer une rrenace à le~ sécurité ou à des

fins de démonstrations militaires.
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Les représentants de,l'URSS, des Etats-Unis, du Canada, de la Chine, de là
. . . .' .' .

France, du Royaume-Uni, du Ja~on, de l'Irak, de la Colombie et du Panama ont

fait des declarations s~ la question. Une motion du repréeentant de l'uRss'

tendant à ajourner la suite de l'examen'de la question à l'après-midi du lendemain,

22 avril, a été mise aux voix et rejetée par 4 voix contre 2, avec 5 abst~ritiohs.

A la suite d'un nouveau: débat, l~ Conseil a rejeté par 6 voix contre 2, aV,ec'

3 abstentions, une deuxième motion de l'URSS tendant à ajourner la sUite 'de ~:

l'examen à la matinée' du 22 avril. Aprè,s avoir fait une déclaration, le

représentant de l'URSS a annoncé Clue sa. délégation n' insistai't pas pour que son

projet de résolution fût'mis aUX 'voix et il l'a retiré.
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